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TD CHAPITRE I : 

LES FACTURES ET LA TVA
EXERCICE 1.1. : KERMANN
	OPERATIONS
	N° du compte 
	JUSTIFICATION

	Vente de lots de savon SAFARON
	701
	Les savons sont produits par l’entreprise pour être vendus

	Achat de produits de nettoyage
	607
	Les produits de nettoyage sont achetés par l’entreprise pour être revendus en l’état

	Achat de composants destinés à la production du savon SAFARON 
	601
	Les composants constituent des matières premières entrant dans la composition du produit fini : le savon

	Achat d’emballages perdus destinés au conditionnement du savon SAFARON
	6026(1)
	Les emballages sont achetés pour pouvoir conditionner le savon et le vendre. Le coût de l’emballage est inclus dans le prix du produit fini. Les emballages ne sont jamais récupérés par l’entreprise (pas de consigne), il s’agit d’emballages perdus.

	Vente de produits de nettoyage
	707
	Les produits de nettoyage sont achetés pour être revendus en l’état, il s’agit de marchandises

	Facturation de la location de nettoyeurs haute pression
	706
	La location d’appareil de nettoyage constitue une activité de service.

	Achat d’un aspirateur industriel destiné à être loué aux clients industriels et commerçants
	215(4)
	L’aspirateur destiné à être loué aux clients est un bien dont l’entreprise est propriétaire et qui a une durée de vie supérieure à un an. Il s’agit d’une immobilisation quelque soit le coût d’acquisition de cet aspirateur (la tolérance fiscal de 500 € ne s’applique pas sur les biens acquis pour exercer l’activité principale)

	Achats d’emballages récupérables non identifiables destinés à être consignés aux clients
	6026(5)
	Ces emballages sont achetés pour être consigné aux clients. Ils sont considérés comme des emplois consommés quelque soit leur durée de vie car ils ne sont pas identifiables.

	Achat de diverses fournitures de bureau. Ces fournitures sont acquises pour les besoins de l’entreprise et ne sont pas destinées à être stockées.
	606(4)
	Les fournitures seront consommées au premier usage ( charge d’achat.
Elle ne sont pas stockées ( 606


EXERCICE 1.2. : LOVAN
	Opération 
	Compte
	Nature fiscale TVA
	Conséquences comptables

	Location
	613
	Régime des encaissement car prestation de services
	Inscription de la TVA au compte 44565 TVA déductible lors du paiement  à la réception de la quittance.

Transfert au compte 44566 TVA déductible sur ABS lors du paiement.

	Achat de produits d’entretien
	606 ou 602
	Régime des livraisons de biens
	Inscription immédiate de la TVA au compte 44566 car la livraison a eu lieu en même temps que la facturation.

	Facture de téléphone
	626
	Régime des encaissement car prestation de services
	Inscription de la TVA au compte 44565 TVA déductible lors du paiement  à la réception de la quittance.

Transfert au compte 44566 TVA déductible sur ABS lors du paiement.

	Facture d’achat de marchandises
	607
	Régime des livraisons de biens
	Inscription immédiate de la TVA au compte 44566 car la livraison a eu lieu en même temps que la facturation.

	Facture d’entretien réparation
	615
	Régime des encaissement car prestation de services
	Inscription de la TVA au compte 44565 TVA déductible lors du paiement  à la réception de la quittance.

Transfert au compte 44566 TVA déductible sur ABS lors du paiement.

	Honoraires
	6226
	Régime des encaissement car prestation de services
	Inscription de la TVA au compte 44565 TVA déductible lors du paiement  à la réception de la quittance.

Transfert au compte 44566 TVA déductible sur ABS lors du paiement.

	Achat timbres fiscaux
	6354
	Non soumis à la TVA
	Pas de TVA à constater dans l’écriture comptable

	Achat de fournitures administratives
	6064 
	Régime des livraisons de biens
	Inscription immédiate de la TVA au compte 44566 car la livraison a eu lieu en même temps que la facturation.

	Assurance
	616
	Non soumis à la TVA
	Pas de TVA à constater dans l’écriture comptable

	Facture de publicité
	623
	Régime des encaissement car prestation de services
	Inscription de la TVA au compte 44565 TVA déductible lors du paiement  à la réception de la quittance.

Transfert au compte 44566 TVA déductible sur ABS lors du paiement.


EXERCICE 1.3 REMI ET PAUL

1. 

Comptabilisation des factures chez  REMI (grossiste)

Rémi est grossiste en vêtements : il achète pour revendre.

Facture 151 = facture de vente adressée à Paul et portant sur des marchandises pour Rémi

Facture 251 = facture d’achat émise par Pierre et portant sur des marchandises pour Rémi

	Date
	N°
	Intitulé
	Débit
	Crédit

	01/10
	411
	Client Paul
	4 593,36
	

	
	707
	Vente de marchandises
	
	3 840,60

	
	44571
	TVA collectée
	
	752,76

	Totaux, facture 151 de Paul
	4 593,36
	4 593,36

	08/10
	607
	Achat de marchandises
	4 204,00
	

	
	44566
	TVA déductible sur ABS
	823,98
	

	
	401
	Fournisseur Pierre
	
	5 027,98

	Totaux, facture 251 de Pierre
	5 027,98
	5 027,98


Comptabilisation de la facture chez Paul (détaillant)

Paul achète les articles auprès de Rémi pour les revendre. La facture 151 porte donc sur des achats de marchandises

	01/10
	607
	Achat de marchandises
	3 840,60
	

	
	44566
	TVA déductible sur ABS
	752,76
	

	
	401
	Fournisseur REMI
	
	4 593,36

	Totaux, facture 151 de REMI
	4 593,36
	4 593,36


Comptabilisation de la facture chez Pierre (fabricant)

Pierre fabrique les articles pour les vendre aux grossistes en vêtements. Ses factures de ventes portent sur des produits finis.

	Date
	N°
	Intitulé
	Débit
	Crédit

	01/10
	411
	Client REMI
	5 027,98
	

	
	701
	Vente de produits finis
	
	4 204,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	823,98

	Totaux, facture 151 de Paul
	5 027,98
	5 027,98


EXERCICE 1.4 ETIENNE ET EDOUARD
1.

Comptabilisation chez Etienne, grossiste

	Date
	N°
	Intitulé
	Débit
	Crédit

	15/10
	411
	Client Edouard
	2 995,98
	

	
	707
	Vente de marchandises
	
	2 505,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	490,98

	Totaux, facture 25896 sur Edouard
	
	


Comptabilisation chez Edouard, détaillant

	15/10
	607
	Achat de marchandises
	2 505,00
	

	
	44566
	TVA déductible sur ABS
	490,98
	

	
	401
	Fournisseur Etienne
	
	2 995,98

	Totaux, facture 25896 d’Etienne
	
	


2.  Hypothèse : Edouard = Artisan.

Les taille-haies constituent un outil de travail nécessaire à l’exercice de l’activité principale. Ils sont destinés à être utilisés durablement par l’artisan (plus de 12 mois). Ils doivent donc être immobilisés au compte 2154 « Matériel industriel ». 

EXERCICE 1.5 LAFLECHE
Journal des facturations 1ère  quinzaine de novembre

	DATE
	N°
	LIBELLE
	DEBIT
	CREDIT

	01
	411
	Client
	1 495,00
	

	
	707
	Vente de marchandises
	
	1 250,00

	
	44571
	TVA collectée 11
	
	245,00

	Facture de vente
	
	

	05
	411
	Client
	669,76
	

	
	706
	Prestations de services
	
	560,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	109,76

	Facture de PS
	
	

	10
	411
	Client
	11 960,00
	

	
	707
	Vente de marchandises
	
	10 000,00

	
	44571
	TVA collectée 11
	
	1 960,00

	Facture vente fournitures
	
	

	15
	411
	Client
	17 940,00
	

	
	706
	Prestations de services
	
	15 000,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	2 940,00

	Facture de PS
	
	


2. Journal des encaissements décembre

	DATE
	N°
	LIBELLE
	DEBIT
	CREDIT

	01
	512
	Banque
	1 495,00
	

	
	411
	Client
	
	1 495,00

	Chèque encaissé sur facture vente 
	
	

	05
	512
	Banque
	669,76
	

	
	411
	Client
	
	669,76

	Chèque encaissé sur facture PS
	
	

	05
	44575
	TVA à collecter (669,76/1,196)*19,6%
	109,76
	

	 
	44571
	TVA collectée 12
	
	109,76

	Transfert de la TVA en collectée
	
	

	10
	512
	Banque
	11 960,00
	

	
	411
	Client
	
	11 960,00

	Chèque encaissé sur facture vente
	
	

	15
	512
	Banque
	17 940,00
	

	
	411
	Client
	
	17 940,00

	Chèque encaissé sur facture PS
	
	

	15
	44575
	TVA à collecter
	2 940,00
	

	
	44571
	TVA collectée 12
	
	2 940,00

	Transfert de la TVA en collectée
	
	


3. TVA collectée de novembre :

	
	44571 TVA collectée
	

	Date
	Débit
	Crédit
	Date

	
	
	245,00
	01

	
	
	1 960,00
	10

	
	SC 2 205,00
	
	


TVA collectée de décembre :

	
	44571 TVA collectée
	

	Date
	Débit
	Crédit
	Date

	
	
	109,76
	05

	
	
	2 940,00
	15

	
	SC 3 049,76
	
	


4. TVA sur PS collectée dès la facturation et non plus à l’encaissement. 

Si option pour les débits, la TVA collectée de novembre aurait été de 5 254,76 € et celle de décembre nulle pour ces opérations.
EXERCICE 1.6. CAS JUSTINE
	DATE
	N°
	LIBELLE
	DEBIT
	CREDIT

	05-11
	411
	Client
	1 468,69
	

	
	706
	Prestations de services
	
	1 228,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	240,69

	Factures de vente de PS
	
	

	07-11
	512
	Banque
	3 011,00
	

	
	411
	Client
	
	3 011,00

	Encaissement facture vente PS au comptant
	
	

	07-11
	44575
	TVA à collecter
	493,44
	

	
	44571
	TVA collectée 11
	
	493,44

	Tva exigible sur PS (3011/1,196)*0,196
	
	

	11-11
	411
	Client
	11 074,96
	

	
	706
	Prestations de services
	
	9 260,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	1 814,96

	Facture de PS
	
	

	19-11
	411
	Client
	4 425,20
	

	
	706
	Prestations de services
	
	3 700,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	725,20

	Facture de PS
	
	

	19-11
	512
	Banque
	4 425,20
	

	
	411
	Client
	
	4 425,20

	Encaissement PS
	
	

	19-11
	44575
	TVA à collecter
	725,20
	

	
	44571
	TVA collectée 11
	
	725,20

	TVA collectée sur PS encaissée
	
	

	25-11
	512
	Banque
	1 468,69
	

	
	411
	Client
	
	1 468,69

	Encaissement PS
	
	

	25-11
	44575
	TVA à collecter
	240,69
	

	
	44571
	TVA collectée 11
	
	240,69

	TVA collectée sur PS encaissée
	
	

	27-11
	411
	Client
	18 239,00
	

	
	706
	Prestations de services
	
	15 250,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	2 989,00

	Facture de PS
	
	


2 .TVA due en novembre : 

	
	44571 TVA collectée
	

	Date
	Débit
	Crédit
	Date

	
	
	493,44
	07

	
	
	725,20
	19

	
	
	240,69
	25

	
	
	1 459,33
	

	
	SC 1 459,33
	
	


3. Si option pour les débits :

	DATE
	N°
	LIBELLE
	DEBIT
	CREDIT

	05-11
	411
	Client
	1 468,69
	

	
	706
	Prestations de services
	
	1 228,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	240,69

	Factures de vente de PS
	
	

	07-11
	512
	Banque
	3 011,00
	

	
	411
	Client
	
	3 011,00

	Encaissement facture vente PS au comptant
	
	

	11-11
	411
	Client
	11 074,96
	

	
	706
	Prestations de services
	
	9 260,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	1 814,96

	Facture de PS
	
	

	19-11
	411
	Client
	4 425,20
	

	
	706
	Prestations de services
	
	3 700,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	725,20

	Facture de PS
	
	

	19-11
	512
	Banque
	4 425,20
	

	
	411
	Client
	
	4 425,20

	Encaissement PS
	
	

	25-11
	512
	Banque
	1 468,69
	

	
	411
	Client
	
	1 468,69

	Encaissement PS
	
	

	27-11
	411
	Client
	18 239,00
	

	
	706
	Prestations de services
	
	15 250,00

	
	44571
	TVA collectée
	
	2 989,00

	Facture de PS
	
	


4.
	Opération
	TVA collectée

	05
	240,69

	11
	1 814,96 

	19
	725,20

	27 
	2 989,00 

	Total
	5 769,85


EXERCICE 1.7. CAS ANDRET ET BORDES
CHEZ ANDRET, sans option pour les débits

	16-01
	411
	Client
	1 794,00
	

	16-01
	706
	Prestation de services
	
	1 500,00

	16-01
	44575
	TVA à collecter
	
	294,00

	Facture 1 459 de PS
	
	

	22-01
	512
	Banque
	1 794,00
	

	22-01
	411
	Clients
	
	1 794,00

	Encaissement chèque sur facture 1459
	
	

	22-01
	44575
	TVA à collecter
	294,00
	

	22-01
	44571
	TVA collectée
	
	294,00

	Transfert TVA en TVA collectée
	
	

	28-01
	411
	Client
	2 392,00
	

	28-01
	706
	Prestation de services
	
	2 000,00

	28-01
	44575
	TVA à collecter
	
	392,00

	Facture 1460
	
	

	15-02
	512
	Banque
	2 392,00
	

	15-02
	411
	Clients
	
	2 392,00

	Encaissement chèque sur facture 1460
	
	

	15-02
	44575
	TVA à collecter
	392,00
	

	15-02
	44571
	TVA collectée
	
	392,00

	TVA collectée sur encaissement facture PS
	
	


CHEZ BORDES, fournisseur n’ayant pas opté pour les débits.

	16-01
	615
	Entretien réparation
	1 500,00
	

	16-01
	44565
	TVA déductible lors du paiement
	294,00
	

	16-01
	401
	Fournisseur
	
	1 794,00

	Facture 1459
	
	

	22-01
	401
	Fournisseur
	1 794,00
	

	22-01
	512
	Banque
	
	1 794,00

	Chèque sur facture 1459
	
	

	22-01
	44566
	TVA déductible sur ABS 01
	294,00
	

	22-01
	44565
	TVA déductible lors du paiement
	
	294,00

	TVA sur PS devenue déductible
	
	

	28-01
	615
	Entretien réparation
	2 000,00
	

	
	44565
	TVA déductible lors du paiement
	392,00
	

	28-01
	401
	Fournisseur
	
	2 392,00

	Facture 1460
	
	

	15-02
	401
	Fournisseur
	2 392,00
	

	15-02
	512
	Banque
	
	2 392,00

	Chèque sur facture 1460
	
	

	15-02
	44566
	TVA déductible sur ABS 02
	392,00
	

	15-02
	44565
	TVA déductible lors du paiement 
	
	392,00

	TVA déductible sur facture 1460 payé
	
	


CHEZ ANDRET, avec option pour les débits

	16-01
	411
	Client
	1 794,00
	

	16-01
	706
	Prestation de services
	
	1 500,00

	16-01
	44571
	TVA collectée
	
	294,00

	Facture 1 459 de PS
	
	

	22-01
	512
	Banque
	1 794,00
	

	22-01
	411
	Clients
	
	1 794,00

	Encaissement chèque sur facture 1459
	
	

	28-01
	411
	Client
	2 392,00
	

	28-01
	706
	Prestation de services
	
	2 000,00

	28-01
	44571
	TVA collectée
	
	392,00

	Facture 1460
	
	

	15-02
	512
	Banque
	2 392,00
	

	15-02
	411
	Clients
	
	2 392,00

	Encaissement chèque sur facture 1460
	
	


CHEZ BORDES, fournisseur ayant opté pour les débits.

	16-01
	615
	Entretien réparation
	1 500,00
	

	16-01
	44566
	TVA déductible sur ABS
	294,00
	

	16-01
	401
	Fournisseur
	
	1 794,00

	Facture 1459
	
	

	22-01
	401
	Fournisseur
	1 794,00
	

	22-01
	512
	Banque
	
	1 794,00

	Chèque sur facture 1459
	
	

	28-01
	615
	Entretien réparation
	2 000,00
	

	
	44566
	TVA déductible sur ABS
	392,00
	

	28-01
	401
	Fournisseur
	
	2 392,00

	Facture 1460
	
	

	15-02
	401
	Fournisseur
	2 392,00
	

	15-02
	512
	Banque
	
	2 392,00

	Chèque sur facture 1460
	
	


EXERCICE 1.8. CAS GIRARD
TVA et consommation de services.

	10-12
	615
	Entretien réparation
	3 000,00
	

	
	44565
	TVA déductible lors du paiement
	588,00
	

	
	401
	Fournisseur
	
	3 588,00

	Facture d’entretien des vitres
	
	

	15-12
	401
	Fournisseur
	3 588,00
	

	
	512
	Banque
	
	3 588,00

	Chèque sur facture prestation de services
	
	

	15-12
	44566
	TVA déductible sur ABS 12
	588,00
	

	
	44565
	TVA déductible lors du paiement
	
	588,00

	TVA sur  prestation de services
	
	


TVA et prestation de services facturées

	10-11
	411
	Client
	5 980,00
	

	
	706
	Prestations de services
	
	5 000,00

	
	44575
	TVA à collecter
	
	980,00

	Facture n°25
	
	

	25-11
	512
	banque
	5 980,00
	

	
	411
	client
	
	5 980,00

	Chèque sur facture prestation de services
	
	

	25-11
	44575
	Tva à collecter
	980,00
	

	
	44571
	TVA collectée
	
	980,00

	TVA sur  prestation de services
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